
MELANGES RELIGIEUX, SCIENTIFI

Cc Aucune école tic pourra obtenir ou conserver uni, subside atm une allocu-

tion quelconque <le la conuiiiiune (ici la.patroisse), de la province ou de l'état,

qîu'auitanit qu'elle se conforme aux corlitions le la présente loi, portées aux

articles S et 14, que voici :

" Art. S.--Ts les ais, au gmois d'octobre, chacun des évîques dioc-

sains et les consistoires pour les écoles appartenant aux aîîtres confessions,

commniqueront u mninitre îe l'intérieur un rapport détaillé sur la minière

dont l'enseignieicrit de la morale et <le la religion est donné dans les écoles
oui nuses au régime <le la présente loi.

4. A rt. l.--Caulie inspecteur provincial soumet à la commission cen-

trale, pour en délibérer, un rapport sur-les écoles primaires de son ressort,
comprenant Pnunîalvse des regi.tres l'iispection c.aritoiale. La commission

éutit en ,îni seul travail général les reinsigerneis qui sont consignés dans

ecs rapports sur les écolesles imittres et.les élèves,cn ce qui concerne autant

les dolnées,statistiques (lue l'usage des méthodes et le zèle et la capacité des

instituteurs.' Elle povoquie les améliorations et l's réforms jugées néces-

saircs, ct fouruit'au inistre les renseigtiemens dont il pourrait avoir besoin."

Nous devois obscrver quIe pour commencer, il ne serait peut-étre pas ex-
pédient d'employer tottes ces formalités.Elles seraient probablement plus ca-

pables Pentraver l'ducation que de la faciliter. Car,d'aprés ces principes, le
clergé n'aurait à i'occuper que de ce qui regarde la doctrine et les meurs de

l'école, la moralité du maître, soit aptitude à l'einseignemfient religicux et l'or-

thodoxie des ivres. Il serait bien à souhaiter que sa cooýp ration à l'avan-

cenent de Fliistrtction pût s'arrêter là, comme elle s'y. arrétcra aussi proba-

blement dans plusieurs paroisses, à cause du mode d'iiiposition indéterminée

qui a été adoptée . car ce système de taxation nous paraît devoir forcer le

clergé arester tranquille. Cependant, il est bien à craindre que, s 'il ne prend

l'initiativc. le bill ne puisse étre niis à exécution, dans un grand nombre <le
localités. C'est pourquoi nous avons déjà exprimé le regret que la Législa-

ture laissât aux conmissaires la fixation du montant de l'imposition. Ce

n'est pas (lue nous liprétendions que cette difliculté puisse absolument arréter

partout le zèle du clergé, mais il est aisé dle comprendre l'iimpdissibilité où
se trouveront les cu.rés, de pouvoir prendre cette initiative, dans toutes les pa-
roisses qui montreront beaucoup de répugnance à se soumettre à cette noi-

velle imposition. . Cette partie du bill tnous parait mériter une attention par-

ticulière. Car, si nous sommes bien inforni, plusieurs curés auraient déjà
exprimé les craintes que nous venons de signler. C'est donc àla Législ.-
.ure à voir s'il ne serait pas pîossible de les faire disparaître.

-Les comptes publics pour 1 S-14- ont été soumis à la chambre.. Il y a
augmentation de £210,7SS dans le revenu des douanes. qui était prés dc
moitié moindre ci S.1I3. Les estiiés pour 1S-1.5 n'ont pas encore été pré-
sentés,et ce n'est ite lorsqti'îls lPauront été qu'on pourra se former une idée
du véritable état des aiTaires.

-Le bilI de M. Christie, dont nous avons déjà parlé, ayant pour objet de
régler les fonds provenant des licences de mariage, a été rejtné chambre,
danis un comité général. .

Le bill ci faveur les débiteurs insolvablesdans le 1-aut-Caiada est lu une
3e. fi>i.-Le bill pLur amender l'acte relatif aux chemins d'hiver dans le
Bas-C:inada est Ili unie 3c. fo:s.

-Un vtl de nna-confince dians ladmi.istration vient d'étre iassé par
i chambre du Notiveui-BruinswNiclk, à la niajorité de 22 contre .9.

-Nous voyons, par le .JIorni-iig Courrirr. one lb Sénat dos Etats-Unis a
passé le bill d'annexion dt Texas io luie majorité le deux. . .

0T Nous prenons la liberté d'appeler 'attention <le nlos lecteurs sur la
prenière partie du distcours de l'Orateur dii Conseil Législatif, l'lon. M.
Carron. Nous espérois povoir en donner la fin datis no.tre prochain ntmniéro.

iRLAoE. . .

-On écrit d'Irlande qu'un htuabitagt îe Limeri.k, M. P. Shatnon, a of-
fert àî la chapelle de Saint-Patrice, de cette ville, uit autel le la valeur de
3.000 fr.

Désaccord entre les ca/holiri/us irlandais.-On sait qu'une espèce d dé-
saccord existe dais lo parti catholique iruînlais, à P'uîasion du bill par le-
quel le gouivernemntieit d'Angleterre règle Painisaation' des dns et letss
charitabls faits tuar les cathliq ies au profit îles étalilîseimîents eligieux.

Dpnîs ce bill, M. O'C1onnell, péccupésttout de tlut politique, voiti
piégp préparé par le ciibinet tory, afin d'amortir crn Irlande l'agitation du
rappel et de rompre l'unité du parti catli6liqùe. Aussi cherche-t-il, par ungi

QUES, POLITIQUES ET LITTÉ RAIRES.

lettre adressée au révévend douleur Cantwell, à éloigner les irlandais de ce
piége.

" Le plan dit gouvernement, de miner n.tre église catholique, se dévelop-
pe chaque jour, dit-il ; et nous sommes arrivés à un moment où les libertés
civiles et religieuses de la nation irlandaise sont dans le danger le plus grand
et le plus immif.

"Je puis vous aiffirmer,commne un fait certain, que., dans ces derniers temps,
le gouvernement anglais a eu des agens très-actifi à la cour de Rome. L'un
(-st. un catholique, se nommant M. Petre, car une trahison envers les Irlan-
dais ne serait pas complète sans Pintervention d'un catholique anglais ;lat-
.tre:est un Autrichien, nommé par son gouvernement. ..

i" Le but di ministère est debte.nir un con trôle. surala hiérarchie catholi-
que d'Irlande, Il y a deux.ranières d'obtenirla .contrôle : 1 0 . en assu-
rant ait clergé catho).ique irlandais Litne allocution. dans le budget de l'état i
2 > . en fesant avec le pays un concordat donnant le pouvoir, soit directe-
ment et affirmativemnent, soit indirectement et par négation, à la couronne
britannique le niînmer les prélats catholique dans toute lPIrlande.

" M. W. Petre est parvenu à conv.aincre les.minisares du.pape qu'il était
autorisé à prometre,de la part du.gouvernement anglais,la protection la plus
large, et des secours en argent.aux catholiques des colonies britanniques et
îles possessions étrangères.

" Par cette amorce, on s'est fait remettre une lettre de la propagande au
révéreid docteur Crolly, qui est défavorable à la cause <lu rappel. Mais ce
n'est pas in docuinent canonique ; d'ailleurs, en taîit qu'il traite des. inatiè-
res temporelles. ou relatives aux droits.et libertés politiques du peuple irlan-
dais, il est nul et ne peut produit aucun effet."

LET.TRE DU COMTE DE MONTALiEMBERT.
Un catholique triomphe toujours lorsqu'il voit prévaloir la. vérité placée

dans la bouche dii seul orguane que Dieu lui ait donné, P Eglise caiholique.
Il y a cela d'adîiirnîble en elle que les effortstque ses enfans font .pour, aug-
rienter sa gloire deviennent ses p.ropres uvres, que s'il arrive des déchire-
mens dans son sein c'est un.e couronne. pour ,sa. tète, rt que le rétablisse-
tient et la prospérité apparente de ses enfans rebelles devient.un témoignage
irréfrag:able pour P'iiiivers de.sa stabilité dani tous les siècles et du rappro-
chemient auquel dioivenut tendre toutes sectes qui veulent se régénérer, c'est
ce sujet que.traite la letre suivante.

Le Tab/et de-Londres livre à ses lecteurs une lettre du comte de Monta-
lemnibert du 20 février 1544, que tous les journaux catholiques ont- repr-
duite ai moins eri partie. Voici la traduction de ce qu'on lit dans-ce jour-

Une. pièce. de cette importance ne pent mériter trop d'estime. L'élo-
quence énergique de lécrivain et l'emploi heureux les expres-ion de cette
langue étrangère foir qu'on peut la comparer avantageusement avec les
meilleures tradulions des écrivains conteniporains. Elle n'est pas moins
remarquable pur. La vigueur et la précision des pensées ; pour la clarté a-
vec laquelle le noble conmte a exposé sun..sujet et Plhabileté dont il a fait
pîr,-uve danîs la manière le remplir le cadre qu'il i impnsé."

Nouts croyons devoir nijo.uter ici que c'est- peut-être hasardé de vouloir
traduire dans ia langue mène de l'écrirain ce.qu!il a si bien.,expriimé en an-
gla!l-. , Ce n'est plus le style qu'il aurait employé en français et il auirait
trouvé des expresýions que nous ne soupçonnons pas. Mais, que voulez-
vou.? ce n'est pas notre faute - il faut bien.que les lecteurs français aient
orc.nsion de satisfaire le désir qu'ils manifestent de lire ce qu'ils entendent
vaniter, netîons-nious donc à l'oeuvre. --

" La.société.de Caimden, écrit M. le comte Montalemîhert,. mi'yant fait
'honneur aussiattendu.que peu mérité de rme nommer. un de ces membres
honoraires, je crois que.c'est une ubHgation de conscienceqd'exprimer mes
sentiniens intimes sur l'objet et le résultat de ses elTurts, etje suis heureux
de pouvoir le faire, en m non seulement.à un de. ses membres les
plus iiiliiens, mais à celui pour lequel je ressets la sympathie la plus.vive,
ci vue.de sa science, de ses talens, de-soi courage et de tout ce qui le
concerne,. si j'en excepte pourtant.que mon Eglise, dans ses décisions in-
faillibles, me. montre:de repréhensible en,.i. ..

Je croynis d'aborî que la.sociéié, de Camden était un corps purement
scienitifique, s'appliqnani à un ohjet, qui, de mime que toutes les branches
de lhistoire, e-t de la plus haute importance pour la religion, et à laquelle
pouivii associer toute conv.iction relîgieuse, soans arborer, comme la société
hiitorique de Franîce, le drapeau d'une dénominniion ecclésiastique en par-
ticulier. Une observation plus attentive le vos publications :iîy i fait saisir
'intention nvouée de.faire un- fusion des intérêts des sciences catholiques
avec- celix de.PEglise d'Angleterre, et.dl'identifier Péglise catholique du mnoy-

il âge dans ce royaume avec le schisme. d'Aingleterre, commencé sot
Ilenîri VIIT, et avec Grainner, auquel adhèrent itainienant tous ceuxz qui
namettent les 39 articles. C'est contre ces intentions que, comme menbrà

honornire de cette société, je.deaInde la liberté le faire valoir les protesta-
Cions les plus chaleurouses cn qualité de catholique.
Cest d'abord e principalement contre la prétention d'asumer le nom

de catlîu , préte'ilion quii n'est snsceptible tii d'explication, ni de

justiicattnii dans des. personnes et les choses qui tietinnent à l'église
nctuelle d'Aigletelre, que je veux m.'éeever. Il.cst facile de appro-
prier un nomi, nais beaucotip plus diflicile¯de le faire adnettrb par la société


